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Le Zonage

ZONAGE GRAPHIQUE

U - ZONES URBAINES

- Habitat et activités compatibles avec
l'habitat

Uha : Secteur urbain dense

Uhb : Secteur urbain moyennement dense

- Activités sportives de loisirs :

UL : Secteur à vocation de sport et de
loisirs et / ou d’équipements collectifs

- Activités économiques :

Ui : Secteur à vocation d'acceuil d'activités
industrielles,artisanales, commerciales
ou de services

Uic : Secteur à vocation d'acceuil d'activités
commerciales ou de services

AU - ZONES A URBANISER

- Urbanisation à court terme :

1AUhb : Secteur à vocation d’habitat et
d'activités compatibles avec l’habitat

- Urbanisation à long terme :

2AUh : Secteur à vocation d’habitat et
d'activités compatibles avec l’habitat

2AUL :Secteur destiné à recevoir les
installations, constructions et équipements
publics ou privés, de sport et de loisirs ou
d’intérêt collectif

A - ZONES AGRICOLES

A : Secteurs agricole à protéger en raison du
potentiel agronomique, biologique ou
économique des terres agricoles

Aa : Secteur A où l'implantation de nouvelles
installations et / ou nouveaux bâtiments
d'exploitations agricoles sont interdits

Ap2 : Secteur A auquel se superposent les
périmètres de protection rapprochés R2
(prise d'eau du Troheïr) et B
(prise d'eau de Kernisy)

N - ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

N : Secteurs naturel qu'il convient de
préserver en raison soit de la qualité de
sites, des milieux naturels, des paysages
et de leur intérêt, notament du point de vue
esthétique, historique ou écologiques, soit de
leur caractère d'espace naturel

Np1 : Secteur naturel auquel se superpose
le périmètres de protection rapprochés R1
(prise d'eau du Troheir)

Np1in : Secteur Np1auquel se superpose le
périmètre de prévention des risques
d'inondation

Np2 : Secteur naturel auquel se superpose
le périmètres de protection rapprochés R2
(prise d'eau du Troheir) ou B
(prise d'eau de Kernisy)

Npt : Secteur N correspondant à un secteur
loisirs - tourisme

Npt1 : Secteur Npt correspondant aux 4
emplacements des hébergements légers

NL : Secteur correspondant à la coulée et
ceinture verte urbaine

Ne : Secteur correspondant aux installations
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